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 Point n°9 
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URBANISME 
 

INSTAURATION D’UN PERIMETRE D’ETUDE SUR LE SECTEUR DU GUICHET NORD 
 
 

Note de présentation  
 
Rapporteur : M. Bertiaux 
 

Le secteur nord du Guichet, irrigué par l’axe Nord Sud historique que constitue la rue de 
Versailles, s’étend de la gare RER du Guichet jusqu’à l’échangeur de Corbeville. 

Il est classé en zone UG du Plan Local d’Urbanisme qui a comme objectif de favoriser 
l’implantation de nouvelles opérations de logements. 

Aujourd’hui, il est important de répondre à un besoin de logements, à proximité de la gare RER. 
Il importe néanmoins à la municipalité que cette évolution se fasse en cohérence et dans le 
respect de l’existant d’une part et en préservation du patrimoine urbain, d’autre part, architectural 
et paysager. 

Pour cela, elle doit approfondir ses orientations, ses attentes et besoins notamment en matière 
d’équipements, tout en prenant en compte les exigences environnementales ainsi que les 
contraintes de ce secteur. Il est donc nécessaire que des études et réflexions complémentaires 
soient menées. 

L’instauration d’un périmètre d’étude sur ce secteur (voir plan annexé) permet à la Commune de 
déterminer les conditions d’un projet de qualité dans ce quartier en concertation avec les habitants.  

Dès l’instauration du périmètre, la commune pourra surseoir à statuer, dans les mêmes conditions, 
sur les demandes d'autorisation concernant des travaux, constructions ou installations 
susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation d'une opération 
d'aménagement. De ce fait, au sein du périmètre d’étude, pour une période de dix ans, la 
commune peut sursoir à statuer pendant 2 ans sur toutes les autorisations d’urbanisme déposée 
après instauration du périmètre. 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver l’instauration d’un périmètre d’étude sur le secteur 
nord du Guichet tel que délimité en annexe. 
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URBANISME 
 

INSTAURATION D’UN PERIMETRE D’ETUDE SUR LE SECTEUR DU GUICHET NORD 
 

 
Projet de délibération  

 
Le Conseil municipal d’Orsay, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L110-9, L.111-7 et L.111-10, 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme d’Orsay approuvé le 6 novembre 2010, et modifié le 28 septembre 
2011 et le 14 novembre 2012, 
 
Vu le périmètre d’étude annexé, 

 
Considérant  la présence de grandes unités foncières mutables à court et moyen terme dans le 
secteur nord du Guichet, 
 
Considérant  la nécessité de conduire une réflexion urbaine sur ce secteur, 
 
Considérant  la nécessité d’éviter un bouleversement dans ce quartier et d’adapter les projets aux 
besoins ainsi qu’à la configuration du quartier, 
 
Considérant  que l’instauration de ce périmètre d’étude permet à la ville de surseoir à statuer sur 
les demandes d’autorisations du droit des sols, 
   
Après en avoir délibéré,  
 

- Délimite un périmètre d’étude sur le secteur nord du Guichet tel que figuré au plan annexé.  
 
- Décide  que soient étudiés les outils d’urbanisme à mettre en œuvre pour maîtriser les 

évolutions du secteur. 
 
- Décide que la procédure du sursis à statuer pourra être appliquée à toutes demandes 

d’autorisation de travaux, constructions ou installations à l’intérieur de ce périmètre 
conformément à l’article L. 111-10 du code de l’urbanisme. 

 
- Autorise le maire à prendre toutes les mesures nécessaires à son exécution.  
 

 































 






